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Étiquetage des véhicules  
routiers rechargeables et des 
infrastructures de recharge

Non. La législation européenne exige l’apposition des 
étiquettes uniquement sur les véhicules neufs mis pour 
la première fois sur le marché ou immatriculés à partir du 
20 mars 2021. Les constructeurs automobiles conseillent de 
ne pas apposer les étiquettes sur les véhicules plus anciens.

Informations pour les consommateurs

Contexte général

Qu’en sera-t-il pour le royaume-
uni après le brexit ?

Je vais voyager à l’étranger. Trouverai-
je ces étiquettes sur les bornes de 
recharge des pays où je me rendrai ?

Les nouvelles étiquettes seront déployées dans les 27 États 
membres de l’Union européenne, les pays de l’EEE (Islande, 
Lichtenstein et Norvège), ainsi qu’en Macédoine, en Serbie, 
en Suisse et en Turquie.

Il appartient au Royaume-Uni de décider comment il 
appliquera les règles de l’UE après le Brexit ; cependant, les 
étiquettes seront apposées sur les véhicules neufs dès la 
chaîne de production, de sorte que les véhicules qui entreront 
sur le marché britannique arboreront ces étiquettes.

S’agissant des véhicules routiers, les étiquettes seront 
apposées sur les véhicules électriques rechargeables 
nouvellement produits des catégories suivantes :
	▪ �Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles et quadricycles ;
	▪ Voitures de tourisme ;
	▪ Véhicules utilitaires légers ;
	▪ Véhicules utilitaires lourds ;
	▪ Autobus et autocars.

À partir du 20 mars 2021, une étiquette devra être apposée, 
de manière claire et visible pour les consommateurs, sur 
tous les véhicules électriques rechargeables nouvellement 
produits (c’est-à-dire : les véhicules électriques à batterie et 
les véhicules hybrides rechargeables) et sur toutes les bornes 
de recharge de l’Union européenne. Comme il s’agit d’une 
date de mise en conformité, les constructeurs automobiles 
et les exploitants de bornes de recharge commenceront à 
apposer ces étiquettes pendant une période transitoire 
avant cette date.

Quels sont les véhicules concernés par 
ces exigences d’étiquetage ?

Tous les véhicules sont-ils concernés 
indépendamment de leur âge ?

Quand ces étiquettes apparaîtront-
elles dans les états membres de l’ue ?

Afin d’aider les consommateurs à comprendre les nouvelles 
étiquettes EV apposées sur les véhicules neufs et leur 
signification en matière de recharge, l’Union européenne 
a approuvé de nouvelles exigences d’étiquetage pour les 
véhicules nouvellement produits et pour les bornes de 
recharge. À partir du 20 mars 2021, une nouvelle série 
d’étiquettes harmonisées permettant de distinguer les 
options de recharge compatibles avec les véhicules routiers 
électriques apparaîtra dans toute l’Europe.

Ces étiquettes seront apposées :
	▪ �sur les véhicules nouvellement produits, à proximité de 

chaque station de recharge de véhicules et sur chaque 
prise de recharge,

	▪ sur les câbles de recharge détachés,
	▪ �dans le manuel du propriétaire ou dans le manuel 

électronique du véhicule,
	▪ �sur les bornes de recharge EV à côté de la prise de courant 

ou à l’emplacement de stockage du câble de connexion au 
véhicule et,

	▪ �pour information, chez les concessionnaires d’automobiles.
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Identification du 
connecteur du véhicule et 
de la prise du véhicule

Informations pour les consommateurs

L’étiquette est un simple moyen visuel permettant aux 
consommateurs de s’assurer qu’ils sélectionnent correctement 
l’option de recharge compatible avec leur véhicule. Les 
consommateurs auront simplement à veiller à ce que l’étiquette de 
leur véhicule corresponde bien à l’étiquette de la borne de recharge.
La forme de toutes les interfaces électriques est un hexagone 
régulier et horizontal. La catégorie d’interface électrique est 
représentée par un symbole. Ce symbole consiste en une seule 
lettre en caractère latin normal.

Code de couleurs des interfaces électriques :
	▪ �pour le connecteur et la prise du véhicule, symbole 

blanc / argent sur fond intérieur noir avec contour 
blanc / argent. 

	▪ �pour la prise de courant de la borne de recharge, symbole 
noir sur fond intérieur blanc / argent avec contour noir.

Étiquetage des véhicules routiers rechargeables  
et des infrastructures de recharge

Raccordement  
du véhicule

Prise femelle
Prise mâle

Prise du  
véhiculeConnecteur  

du véhicule

Prises mâle  
et femelle

Véhicule

Alimentation  
(secteur ou EVSE)

En quoi consistent ces étiquettes ?

Identification de la prise  
de courant de la borne

Côté véhiculeCôté borne de recharge EV
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Configuration Type d’accessoire Plage de tension Identifiant

Prises mâle et femelle domestiques ;
Prises mâle et femelle industrielles

Pas de symbole 
graphique

TYPE 1 Connecteur du véhicule et  
prise du véhicule

≤ 250 V RMS  
(moyenne quadratique) B

TYPE 2 Connecteur du véhicule et  
prise du véhicule

≤ 480 V RMS 
(moyenne quadratique) C

TYPE 2 Prise de courant ≤ 480 V RMS 
(moyenne quadratique) C

TYPE 3-A Prise de courant ≤ 480 V RMS 
(moyenne quadratique) D

TYPE 3-C Prise de courant ≤ 480 V RMS 
(moyenne quadratique) E

Configuration Type d’accessoire Plage de tension Identifiant

FF Connecteur du véhicule et  
prise du véhicule

50 V – 500 V K

200 – 920 V L

AA Connecteur du véhicule et  
prise du véhicule

50 V – 500 V M

200 V – 920 V N

TYPE 2a Connecteur du véhicule et  
prise du véhicule 50 V – 500 V O

Identifiants pour recharge AC  
(courant alternatif)

Identifiants pour recharge DC  
(courant continu)

Informations pour les consommateurs

Étiquetage des véhicules routiers rechargeables  
et des infrastructures de recharge (Annexe)

Le présent document a été élaboré par l’ACEA, l’ACEM, ChargeUp Europe, CharIN et EURELECTRIC. Ces organisations représentent les constructeurs automobiles 
européens (deux-roues motorisés, voitures, camionnettes et poids lourds), les infrastructures de recharge et le secteur de l’électricité. Les informations fournies 
dans le présent document sont soumises aux lois nationales spécifiques mettant en œuvre la directive 2014/94/UE dans chaque État membre de l’UE.


